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Erwägungen
E. 1.1
L'appel est dirigé contre une décision prise sur mesures provisionnelles (art. 308 al. 1 let. b CPC), dont la valeur litigieuse dépasse 10'000 fr. compte tenu des contributions d'entretien litigieuses à hauteur de, pour le moins, 7'000 fr. par mois au dernier état des conclusions de première instance (art. 308 al. 2 et 92 al. 2 CPC). L'appel a, au surplus, été introduit dans les dix jours à compter de la notification de la décision attaquée, la présente cause étant soumise à la procédure sommaire, et selon la forme prescrite (art. 248 let. d, 311 al. 1 et 314 al. 1 CPC). Il est ainsi recevable. Il en va de même de la réponse de l'intimée (art. 322 al. 1 et 2 CPC) et de la réplique spontanée de l'appelant, transmise par celui-ci à la Cour un jour après qu'il a reçu la réponse (ATF 138 I 154 consid. 2.3.3 et 133 I 98 consid. 2.2; arrêt du Tribunal fédéral 4A_680/2012 du 7 mars 2013 consid. 2.2).
E. 1.2
La Cour revoit la cause avec un plein pouvoir d'examen (art. 310 CPC) et les maximes inquisitoire et d'office illimitées s'appliquent en ce qui concerne les enfants mineurs (art. 272 et 296 al. 1 CPC), la maxime inquisitoire simple régissant pour le surplus l'établissement des faits (art. 272 CPC).
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C/14365/2010 A cet égard, le juge a le devoir d'éclaircir les faits et de prendre en considération d'office tous les éléments qui peuvent être importants pour rendre une décision conforme à l'intérêt de l'enfant, même si ce sont les parties qui, en premier lieu, lui soumettent les faits déterminants et les offres de preuves. Il n'est lié ni par les faits allégués, ni par les faits admis, ni par les moyens de preuve invoqués par les parties; il ordonne d'office l'administration de tous les moyens de preuve propres et nécessaires à établir les faits pertinents. Cette obligation du juge d'établir d'office les faits n'est cependant pas sans limite. La maxime inquisitoire ne dispense pas, en effet, les parties de collaborer activement à la procédure et d'étayer leurs propres thèses; il leur incombe de renseigner le juge sur les faits de la cause et de lui indiquer les moyens de preuve disponibles (ATF 128 III 411 consid. 3.2.1; arrêt du Tribunal fédéral 5A_442/2013 du 24 juillet 2013 consid. 5.1). Les mesures provisionnelles étant soumises à la procédure sommaire, avec administration restreinte des moyens de preuve, la cognition du juge est limitée à la simple vraisemblance des faits et à un examen sommaire du droit (ATF 127 III 474 consid. 2b/bb; arrêt du Tribunal fédéral 5A_442/2013 du 24 juillet 2013 consid. 2.1 et 5.1).
E. 2.1
Selon l'art. 317 al. 1 CPC, les faits et les moyens de preuve nouveaux ne sont pris en considération en appel que s'ils sont invoqués ou produits sans retard (let. a) et s'ils ne pouvaient pas être invoqués ou produits devant la première instance bien que la partie qui s'en prévaut ait fait preuve de la diligence requise (let. b). Dans les causes de droit matrimonial concernant les enfants mineurs, la Cour de céans admet tous les novas (dans ce sens: TREZZINI, Commentario al Codice di diritto processuale civile svizzero (CPC), COCCHI/TREZZINI/BERNASCONI, 2011, p. 1394; TAPPY, Les voies de droit du nouveau Code de procédure civile, JdT 2010 III p. 115 ss, 139). Au vu des règles rappelées ci-dessus, la pièce nouvelle produite par l'appelant est recevable.
E. 2.2
L'appelant conteste la recevabilité des conclusions de l'intimée visant à la production de pièces, au motif qu'elles seraient constitutives d'un appel joint, irrecevable en procédure sommaire (art. 314 al. 2 CPC). Tel n'est toutefois pas le cas dans la mesure où elles ne visent pas, en tant que telles, la réforme du jugement querellé en sa faveur. N'étant au surplus pas nouvelles, leur recevabilité ne prête pas à discussion.
E. 3.1
En cas de renvoi de la cause par le Tribunal fédéral conformément à l'art. 107 al. 2 LTF, l'autorité inférieure doit fonder sa nouvelle décision sur les considérants en droit de l'arrêt de renvoi. Ce principe, qui était exprimé en matière civile à l'art. 66 al. 1 aOJ, est applicable même en l'absence de texte correspondant dans la LTF. La jurisprudence du Tribunal fédéral relative à cette disposition reste
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C/14365/2010 applicable sous l'empire de la LTF. Le principe de l'autorité de l'arrêt de renvoi continue donc à s'appliquer. Le juge auquel la cause est renvoyée voit ainsi sa cognition limitée par les motifs de l'arrêt de renvoi, en ce sens qu'il est lié par ce qui a été tranché définitivement par le Tribunal fédéral. Cela signifie que l'autorité cantonale doit limiter son examen aux points sur lesquels sa décision a été annulée et que, pour autant que cela implique qu'elle revienne sur d'autres points, elle doit se conformer au raisonnement juridique de l'arrêt de renvoi. En revanche, les points qui n'ont pas ou pas valablement été remis en cause, qui ont été écartés ou dont il avait été fait abstraction lors de la précédente procédure fédérale de recours ne peuvent plus être réexaminés par l'autorité cantonale, même si, sur le plan formel, la décision attaquée a été annulée dans son intégralité (ATF 135 III 334 consid. 2.1; 131 III 91 consid. 5.2).
E. 3.2
En l'espèce, dans son arrêt du 13 mars 2013, le Tribunal fédéral a renvoyé la cause au premier juge afin d'instruire la question des dépenses et du train de vie mené par les parties durant la vie commune, soit avant le mois d'octobre 2007. La Cour doit donc limiter son analyse à ces questions, afin de déterminer quelle contribution l'appelant doit verser à l'intimée afin de lui permettre à elle et aux enfants de maintenir le train de vie qui était celui des époux durant la vie commune. Le Tribunal fédéral a en revanche rejeté les griefs de l'appelant concernant la fixation de ses revenus et charges depuis le 1er juillet 2009 ainsi que les revenus et charges de l'intimée tels qu'ils avaient été retenus par la Cour. Ces questions ne peuvent dès lors être revues dans le cadre du présent arrêt. La requête préalable de l'appelant visant à la production, par l'intimée, de documents à cet égard doit donc être rejetée. Il en va de même de la demande de l'intimée visant à ce que soit ordonnée à C______ la production des relevés mensuels des comptes bancaires de l'appelant, en tant qu'elle concerne la période postérieure au mois d'octobre 2007. Il ne se justifie donc pas davantage de suspendre la procédure afin d'attendre le résultat du séquestre pénal ordonné par le Ministère public sur les comptes détenus par l'appelant auprès de C______ du 1er janvier 2010 à ce jour, comme l'a requis l'intimée aux termes de son courrier à la Cour du 27 janvier 2014. Pour le surplus, ladite demande sera examinée ci-après (cf. infra point 4.5.10). L'appelant ne peut enfin pas exiger le réexamen des versements qu'il a effectués entre le 1er juillet 2009 et le 31 mai 2012, arrêtés à 208'952 fr. dans l'arrêt du 14 septembre 2012 et qui n'ont pas été contestés devant le Tribunal fédéral. Ses conclusions y relatives sont donc irrecevables. Celles concernant la période du 1er juin 2012 au 31 juillet 2013 seront examinées au fond (cf. infra point 4.7).
E. 4
L'appelant conteste les contributions d'entretien fixées par le Tribunal à partir du 1er juillet 2009.
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C/14365/2010
E. 4.1
Les règles régissant la fixation d'une contribution à l'entretien du conjoint et des enfants, rappelées par le Tribunal fédéral dans son arrêt du 13 mars 2013 (arrêt 5A_776/2012 consid. 6.3.1), sont les suivantes. D'après l'art. 176 al. 1 ch. 1 CC, applicable par analogie aux mesures provisionnelles (art. 276 al. 1, 2ème phrase CPC), le juge fixe la contribution pécuniaire à verser par l'une des parties à l'autre. Tant que dure le mariage, les conjoints doivent donc contribuer, chacun selon ses facultés (art. 163 al. 2 CC), aux frais supplémentaires engendrés par l'existence parallèle de deux ménages. Chaque époux peut prétendre à participer d'une manière identique au train de vie antérieur (ATF 119 II 314 consid. 4b/aa). Le montant de la contribution d'entretien se détermine en fonction des facultés économiques et des besoins respectifs des époux. Le législateur n'a pas arrêté de mode de calcul à cette fin. L'une des méthodes préconisées par la doctrine et considérée comme conforme au droit fédéral en cas de situations financières modestes ou moyennes et tant que dure le mariage (art. 176 al. 1 ch. 1 CC en relation avec l'art. 163 al. 1 CC), est celle dite du minimum vital, avec répartition de l'excédent. En cas de situation financière favorable, la comparaison des revenus et des minima vitaux est alors inopportune; il convient plutôt de se fonder sur les dépenses indispensables au maintien des conditions de vie antérieures (ATF 115 II 424 consid. 3; arrêts du Tribunal fédéral 5A_515/2008 du 1er décembre 2008 consid. 2.1 et 5A_732/2007 du 4 avril 2008 consid. 2.2). Le train de vie mené jusqu'à la cessation de la vie commune constitue la limite supérieure du droit à l'entretien (ATF 121 I 97 consid. 3b; 118 II 376 consid. 20b). L'art. 176 al. 3 CC prévoit que pour les enfants mineurs, le juge ordonne les mesures nécessaires, d'après les dispositions sur les effets de la filiation. Les enfants ont droit au maintien de leur niveau de vie antérieur. Au surplus, bien que la maxime inquisitoire s'applique, il incombe aux parties, en vertu de leur devoir de collaborer, d'alléguer et de rendre vraisemblables les éléments de fait pertinents pour fixer la contribution d'entretien due à l'enfant (ATF 128 III 411 consid. 3.2.1; arrêt du Tribunal fédéral 5A_147/2012 du 26 avril 2012 consid. 4.1.1). En particulier, le créancier d'entretien doit préciser les dépenses nécessaires à son train de vie et les rendre vraisemblables (ATF 115 II 424 consid. 2; arrêt du Tribunal fédéral 5A_743/2012 du 6 mars 2013 consid. 6.1.2) La contribution d'entretien due par un conjoint à l'autre dans le cadre de mesures provisionnelles fixées pour la durée de la procédure de divorce doit être arrêtée de manière différenciée pour le conjoint, d'une part, et les enfants, d'autre part (arrêt du Tribunal fédéral 5A_743/2012 du 6 mars 2013 consid. 6.2.2). Les prestations pour l'entretien des enfants intègrent une participation aux frais de logement de sorte que le loyer imputé à l'époux attributaire doit être diminué dans cette mesure (arrêts du Tribunal fédéral 5A_464/2012 du 30 novembre 2012
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C/14365/2010 consid. 4.6.3; 5P.370/2004 du 5 janvier 2005 consid. 4). La part de deux enfants au logement peut être fixée à 30% du loyer (BASTONS BULLETTI, L'entretien après divorce : méthodes de calcul, montant, durée et limites, in SJ 2007 II p. 77 ss, n. 140 p. 102). Les allocations familiales doivent être retranchées du coût de l'enfant (arrêt du Tribunal fédéral 5C.127/2003 du 15 octobre 2003 consid. 4.1.2). Selon l'art. 8 al. 2 de la loi sur les allocations familiales (RS/GE J.5.10), révisée au 1er janvier 2012, celles-ci s'élèvent à 300 fr. par mois pour l'enfant jusqu'à 16 ans et à 400 fr. par mois pour l'enfant de 16 à 20 ans; elles s'élevaient, jusqu'à cette date, à 200 fr. jusqu'à 16 ans et à 250 fr. de 16 à 20 ans.
E. 4.2
En l'espèce, les revenus et les charges de l'appelant ont déjà été fixés aux termes de l'arrêt de la Cour du 14 septembre 2012, qui n'a pas été annulé sur ces points par l'arrêt du Tribunal fédéral du 13 mars 2013. Il sera dès lors retenu que les revenus de l'appelant s'élèvent à 20'000 fr. par mois et qu'il doit supporter des charges mensuelles à hauteur de 5'806 fr.
E. 4.3
Les revenus de l'intimée ont varié depuis la séparation des parties. Les montants suivants ont été retenus par le Tribunal, sans être contestés par les parties : – 8'450 fr. du 1er juillet au 30 septembre 2009, – 14'264 fr. du 1er octobre 2009 au 31 octobre 2010, – 13'314 fr. du 1er novembre 2010 au 31 décembre 2011, – 10'723 fr. à partir du 1er janvier 2012. Pour des motifs de clarté, afin de faire correspondre les différentes périodes résultant des modifications des revenus et charges des parties, la moyenne annuelle de ces montants sera retenue. Les revenus de l'intimée s'établissent dès lors ainsi : – 11'357 fr. en 2009 ([3×8'450] + [3×14'264] ÷ 6); – 14'105 fr. en 2010 ([10×14'264] + [2×13'314] ÷ 12); – 13'314 fr. en 2011; – 10'723 fr. à partir du 1er janvier 2012.
E. 4.4
Quant aux dépenses nécessaires à l'intimée pour lui assurer le train de vie mené durant la vie commune, il incombait à cette dernière, à la suite de l'arrêt du Tribunal fédéral annulant l'arrêt de la Cour du 14 septembre 2012, de préciser lesdites dépenses. Elle n'a cependant dressé aucune liste étayée de ses charges dans ses dernières conclusions du 22 août 2013, ni dans sa réponse à l'appel, mais s'est uniquement fondée sur les débits des comptes des parties pour en déduire leur train de vie. On relèvera que dans son écriture du 10 janvier 2011, précédant le premier jugement rendu par le Tribunal sur mesures provisoires, l'intimée avait chiffré les dépenses relatives à son entretien et à celui des enfants à 17'046 fr. 40.
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C/14365/2010 Il s'agit dès lors de déterminer quel est le montant des dépenses nécessaires à l'intimée pour lui assurer le train de vie mené durant la vie commune au vu des éléments figurant à la procédure.
E. 4.4.1
Le montant de base OP de l'intimée est de 1'350 fr. et celui des deux enfants de 800 fr. au total.
E. 4.4.2
Le loyer de 3'895 fr. est celui de l'appartement de six pièces et demie dans lequel les parties ont emménagé en mars 2007 avant leur séparation. Il n'est ainsi pas contestable que cette charge corresponde au train de vie des époux durant la vie commune. Un montant de 2'700 fr. sera retenu pour l'intimée et un montant de 1'195 fr. pour les enfants, ce qui correspond à une répartition d'environ 70% pour la première et de 30% pour les deux enfants.
E. 4.4.3
L'intimée n'avait pas d'assurance maladie complémentaire durant la vie commune. Elle a cependant donné naissance à D______ en clinique privée, ce qui a entraîné un coût non négligeable et démontre que les soins dont bénéficiaient les parties n'étaient pas limités à la couverture de base. L'appelant n'avait en outre pas contesté, dans le cadre de la précédente procédure devant la Cour, la prise en compte d'une assurance complémentaire pour son épouse (cf. arrêt du Tribunal fédéral 5A_776/2012 du 13 mars 2013 consid. 5.1). Il ne se justifie dès lors pas de limiter le montant admis à titre de prime d'assurance maladie à celui de la prime LAMal. Des primes d'assurance-maladie mensuelles de 480 fr. pour l'intimée et de 290 fr. pour les deux enfants doivent être retenues.
E. 4.4.4
Les parties ont, durant la vie commune, engagé une nourrice à plein-temps après la naissance de D______. La charge concernant la nourrice entre ainsi dans les dépenses du couple durant la vie commune. Le Tribunal fédéral a relevé à cet égard, aux termes de son arrêt 5A_776/2012 du 13 mars 2013, que l'appelant n'avait jamais contesté les charges liées à la nurse alors que son épouse travaillait à 60%; il fallait donc en conclure son accord à assumer cette charge malgré le fait que l'intimée ne travaillait qu'à temps partiel (consid. 5.1 et 5.4.3). Les frais de garde des enfants, comprenant la rémunération de la nourrice et les frais d'écolage de D______ de 500 fr., ont été arrêtés par la Cour, dans son précédent arrêt, au montant global de 2'900 fr., sans être remis en cause par le Tribunal fédéral. Un montant de 2'400 fr. sera dès lors pris en compte à titre de frais pour la seule nourrice (2'900 fr. – 500 fr.). Il doit cependant être retenu qu'entre les mois de janvier et de juin 2012, à la suite de l'absence de la nourrice, l'intimée ne s'est acquittée que d'un montant d'environ 1'000 fr. par mois, soit un montant moyen pour 2012 de 1'700 fr. ([6 × 1'000 fr.] + [6 × 2'400 fr.] ÷ 12 = 1'700 fr.).
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C/14365/2010 Les frais de la nourrice devront être inclus dans le budget des enfants dans la mesure où c'est pour eux qu'elle a été engagée, à la naissance de D______. L'appelant a d'ailleurs inclus le salaire de la nourrice dans les frais des enfants dans le budget qu'il a établi aux termes de ses conclusions du 22 août 2013 devant le Tribunal (cf. n. 172 p. 25).
E. 4.4.5
Les enfants sont scolarisés en école privée. Un montant de 500 fr. a été retenu pour D______ par la Cour aux termes de son précédent arrêt. Si l'appelant conteste désormais ce poste, il s'était toutefois engagé à couvrir ces frais. Même si ce poste de charge n'existait pas durant la vie commune dans la mesure où, lors de la séparation, D______ était âgée de quelques mois et E______ n'était pas encore né, il a donc admis le principe que sa fille soit scolarisée dans une école privée. Une telle dépense apparaît en outre compatible avec les revenus et le train de vie des époux, qui sortaient au restaurant, avaient des activités sportives comme le golf, partaient régulièrement en week-ends ou en vacances et employaient une nourrice à plein temps. Quant au montant à retenir, il était d'abord de 496 fr. lorsque seule D______ était scolarisée au jardin d'enfants en 2009. Il est ensuite passé à 1'254 fr. dès septembre 2011, lorsque E______ est entré au jardin d'enfants et D______ à l'école primaire (496 fr. + 758 fr.). Un montant de 500 fr. sera donc retenu jusqu'au 31 décembre 2010, puis un montant moyen de 750 fr. pour 2011 ([8 × 500] + [4 × 1'250] ÷ 12) et de 1'250 fr. dès 2012.
E. 4.4.6
Les frais liés à une voiture constituent également une dépense correspondant à l'ancien train de vie des époux, dans la mesure où ils disposaient d'un véhicule avant la séparation. Le montant de 500 fr. allégué par l'intimée n'est pas étayé. L'appelant intègre au budget du couple durant la vie commune une charge liée à un véhicule de 300 fr. par mois. Ce montant, qui apparaît raisonnable, sera retenu dans le budget de l'intimée.
E. 4.4.7
Un poste concernant les loisirs et les vacances doit être admis eu égard aux activités du couple durant la vie commune. Les parties sortaient au restaurant, effectuaient des séjours durant des week-ends et partaient en vacances en moyenne à deux reprises dans l'année, pendant une semaine, en divers lieux. L'intimée avait estimé le montant du poste loisirs à 1'500 fr. par mois aux termes de ses écritures du 10 janvier 2011. L'appelant comptabilise dans le budget du couple durant la vie commune des frais de restaurant de 400 fr. et des frais de voyage de 1'250 fr. par mois, soit 825 fr. par personne au total. Les frais liés aux loisirs et aux vacances de l'intimée ne peuvent cependant pas être réduits à la moitié de ceux d'un couple. Le montant invoqué par l'appelant n'englobe en outre pas les coûts des loisirs des enfants. Les activités de loisirs ou de vacances de l'intimée et de ses deux enfants sont par ailleurs nécessairement d'une autre nature que celles d'un couple.
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C/14365/2010 Les dépenses de loisirs effectuées par l'intimée au moyen de sa carte de crédit s'élèvent à environ 450 fr. par mois pour l'achat de livres et d'habits, comprenant toutefois également des habits d'enfants. Il doit également être admis qu'au moins une partie des retraits en liquide effectués depuis son compte bancaire – dont la destination n'est pas connue – ont servi à des dépenses de ce type, de sorte qu'on doit retenir que le montant précité peut être à tout le moins doublé en ce qui concerne les dépenses pour la seule intimée, au vu du montant desdits retraits. Il peut également être relevé à titre indicatif que le coût des cours de rythmique suivis par D______ était de 97 fr., et qu'il s'élève désormais à 72 fr. 50 par mois. Dès lors, au vu de ces éléments, des montants de 800 fr. pour l'intimée seule et de 300 fr. par enfant pour les loisirs courants et les habits – en sus du montant compris dans l'entretien de base qui est trop bas compte tenu de la situation financière favorable des parties – seront retenus. Un montant de 400 fr. par mois, soit 100 fr. par semaine en moyenne pour les sorties de l'intimée avec les enfants est par ailleurs approprié pour couvrir les frais, qui ne seront pas nécessairement de restaurant, mais peuvent également couvrir des activités plus en lien avec l'âge des enfants; ce montant sera réparti par moitié entre l'intimée et les deux enfants. Il ressort en outre des vacances effectuées par les parties durant la vie commune que si celles-ci n'étaient pas particulièrement luxueuses, elles avaient néanmoins lieu dans des hôtels de qualité moyenne à bonne. Un montant mensualisé de 1'000 fr. pour les vacances de l'intimée et des enfants, ce qui correspond à quatre semaines à 3'000 fr., est approprié, au vu du type de vacances et de destination des parties durant la vie commune. Ce montant sera réparti à hauteur de 400 fr. pour l'intimée et de 300 fr. pour chaque enfant. Le poste loisirs, vacances et habits peut ainsi être évalué en définitive par mois, en moyenne, à 1'400 fr. pour l'intimée (800 fr. + [½ de 400 fr.] + 400 fr.) et à 1'400 fr. pour les deux enfants (600 fr. + [½ de 400 fr.] + 600 fr.).
E. 4.4.8
Enfin, le montant des impôts dus par l'intimée a déjà fait l'objet d'une estimation de 4'000 fr. par mois, qui n'a pas été remise en cause par le Tribunal fédéral (cf. arrêt 5A_776/2012 du 13 mars 2013 consid. 5.3).
E. 4.4.9
Au vu de ce qui précède, les charges de l'intimée nécessaires à maintenir son train de vie peuvent être évaluées à 10'230 fr. par mois, sur toute la période, ses charges n'ayant pas varié (2'700 fr. [loyer] + 1'350 fr. [minimum vital] + 480 fr. [assurance maladie] + 300 fr. [voiture] +1'400 fr. [loisirs] + 4'000 fr. [impôts]). Quant aux charges des deux enfants, elles s'élèvent, pour leur permettre de bénéficier du train de vie des époux durant la vie commune, à : – 6'585 fr. en 2009 et 2010 (1'195 fr. [loyer] + 800 fr. [minimum vital] + 290 fr. [assurance maladie] + 2'400 fr. [nourrice] + 500 [écolage] + 1'400 fr. [loisirs]), – 6'835 fr. en 2011 (1'195 fr. + 800 fr. + 290 fr. + 2'400 fr. + 750 fr. + 1'400 fr.), – 6'635 fr. en 2012 (1'195 fr. + 800 fr. + 290 fr. + 1'700 fr. + 1'250 fr. + 1'400 fr.)
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C/14365/2010 – 7'335 fr. dès le 1er janvier 2013 (1'195 fr. + 800 fr. + 290 fr. + 2'400 fr. + 1'250 fr. + 1'400 fr.). Il n'y a pas lieu d'ajouter à ces montants une somme supplémentaire afin de tenir compte du fait que le niveau des minima d'existence selon les normes d'insaisissabilité sont extrêmement bas, dans la mesure où il a déjà été tenu compte de cet élément dans la détermination du train de vie des parties et des enfants.
E. 4.4.10
L'intimée se fonde sur les débits des comptes des époux durant la vie commune pour chiffrer leur ancien train de vie à 36'700 fr. par mois, auxquels devraient s'ajouter, selon elle, les dépenses relatives aux enfants de l'ordre de 4'190 fr., ce qui amenait à un total de 40'000 fr. Les débits des comptes des époux ne peuvent toutefois pas être nécessairement assimilés à des dépenses destinées à assurer leur train de vie durant la vie commune et l'intimée ne l'a pas rendu vraisemblable. Des dépenses mensuelles de 36'000 fr. ne sont en effet pas compatibles avec les explications fournies quant aux loisirs, vacances ou autres dépenses en général, dont il n'apparaît pas qu'ils seraient particulièrement fastueux ou alors, s'ils étaient luxueux, cela restait exceptionnel, comme pour la réussite des examens de l'intimée, par exemple. De plus, plusieurs retraits en liquide, parfois pour des montants importants, ont été effectués, sans que leur utilisation ne soit établie et qu'ils puissent s'expliquer par des dépenses de loisirs ou être mis en relation avec des vacances ou d'autres dépenses. Ils ne peuvent ainsi être considérés comme des dépenses pour assurer le train de vie des époux. L'objet des importants retraits effectués par l'intimée en espèces de ses comptes I______ et J______ n'est en particulier pas démontré alors qu'opérer régulièrement des retraits de plusieurs milliers de francs, allant même jusqu'à 30'000 fr., n'est pas banal et aurait ainsi pu être facilement expliqué. L'intimée ne peut dès lors pas prétendre abstraitement à une contribution fondée sur les débits des comptes du couple durant la vie commune, sans se fonder sur des postes de charge dûment allégués et rendus vraisemblables, le montant correspondant au train de vie antérieur du couple constituant la limite supérieure de la contribution d'entretien exigible. Il n'y a par ailleurs pas lieu d'ordonner la production par C______ des extraits des comptes de l'appelant depuis 2003 jusqu'à la séparation des parties, ainsi que le requiert l'intimée. Il ne ressort en effet pas des explications des parties quant à leur train de vie qu'il impliquerait des dépenses qui ne pourraient pas être couvertes par les mouvements des comptes dont les relevés ont été produits à la procédure ou qu'elles ne pourraient pas être couvertes par les revenus des parties et auraient été assurées par la fortune que l'appelant détiendrait sur des comptes dont les relevés ne figurent pas à la procédure. A nouveau, l'intimée n'explique pas de quelle manière et à quelles fins une somme totale de 36'000 fr., particulièrement
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C/14365/2010 conséquente, aurait été dépensée mensuellement par le couple, ce qu'elle pouvait faire indépendamment de la production des extraits de compte de l'appelant. Pour le surplus, l'intimée relève elle-même qu'il n'y a pas à revenir sur les revenus effectifs réalisés par l'appelant après la cessation de la vie commune, en particulier à partir du 1er juillet 2009, ce point ayant déjà été tranché par l'arrêt du Tribunal fédéral du 13 mars 2013. Enfin, la présente procédure est destinée à fixer la contribution d'entretien due par l'appelant à l'intimée et aux enfants, et non à établir sa fortune, ce qui relève de la liquidation du régime matrimonial. Au vu des considérants qui précèdent, l'appelant ne peut pas, quant à lui, se prévaloir d'un montant limité à environ 11'000 fr. à titre de budget de la famille, lequel ne contient aucun poste pour les vacances et loisirs ou l'écolage des enfants, dont il a été établi qu'ils faisaient partie ou étaient conformes au train de vie des parties durant la vie commune.
E. 4.5
Comme l'appelant le requiert, le montant de la contribution d'entretien sera fixé séparément pour, d'une part, l'intimée et, d'autre part, les enfants. Il ne se justifie en revanche pas de fixer séparément la contribution pour la mère et pour les enfants depuis le mois de septembre 2013 seulement, comme l'appelant y conclut.
E. 4.5.1
Le budget de l'intimée présentait un solde disponible de : – 1'127 fr. en 2009 (11'357 fr. – 10'230 fr.), – 3'875 fr. en 2010 (14'105 fr. – 10'230 fr.), – 3'084 fr. en 2011 (13'314 fr. – 10'230 fr.), – 493 fr. depuis le 1er janvier 2012 (10'723 fr. – 10'230 fr.). Dans la mesure où les revenus de l'intimée lui permettent de couvrir ses charges nécessaires pour maintenir le train de vie des époux durant la vie commune, il ne se justifie pas de lui allouer une contribution d'entretien.
E. 4.5.2
Le budget des enfants présente quant à lui, compte tenu des allocations familiales dont ils bénéficient, à raison de 200 fr. jusqu'en 2011, puis de 300 fr. dès 2012, des déficits qui peuvent être évalués à, respectivement : – 6'185 fr. du 1er juillet 2009 au 31 décembre 2010 (400 fr. – 6'585 fr.), – 6'435 fr. en 2011 (400 fr. – 6'835 fr.), – 6'035 fr. en 2012 (600 fr. – 6'635 fr.), – 6'735 fr. dès le 1er janvier 2013 (600 fr. – 7'335 fr.). Dans la mesure où l'intimée, qui a la garde des enfants, assure l'entretien de ces derniers par les soins et l'éducation et où l'appelant dispose d'un solde disponible mensuel de plus de 12'700 fr. si on inclut dans son budget un montant pour les loisirs de 1'400 fr. auquel il a droit, comme l'intimée, pour maintenir le train de vie des époux durant la vie commune (cf. supra consid. 4.5.7; 20'000 fr. – 5'806 fr. – 1'400 fr. = 12'794 fr.), il lui appartiendra de couvrir, par des prestations financières, l'entier du budget des enfants. En couvrant le déficit maximum
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C/14365/2010 présenté par ce budget, il disposera encore d'un montant disponible de près de 6'000 fr. (20'000 – 5'806 fr. – 1'400 fr. – 6'735 fr. = 6'059 fr.), alors que l'intimée a disposé, au plus, d'un solde disponible de 3'875 fr. en 2010 et qu'il n'est que de 493 fr. depuis le 1er janvier 2012. L'appelant sera dès lors condamné à verser à titre de contribution pour l'entretien des deux enfants, par mois et d'avance, allocations familiales non comprises, les sommes de 6'200 fr. du 1er juillet 2009 au 31 décembre 2010, 6'400 fr. en 2011, 6'000 fr. en 2012 et 6'700 fr. dès le 1er janvier 2013, ces montants permettant aux enfants de bénéficier du train de vie de leurs parents durant la vie commune, lequel constitue la limite supérieure de leur droit à l'entretien.
E. 4.6
L'appelant conteste le montant de 73'500 fr. retenu par le Tribunal, comme versé à l'intimée du 1er juin 2012 au 31 juillet 2013, arguant s'être acquitté pour cette période de 95'500 fr. L'intimée tient le montant arrêté par le premier juge pour correct, sous réserve de deux versements supplémentaires de respectivement 5'000 fr. le 5 mars 2013 et de 3'500 fr. le 31 juillet 2013. Il résulte des pièces produites par l'appelant que des versements ont été effectués sur le compte de l'intimée entre le 1er juin 2012 et le 31 juillet 2013 pour un montant total de 93'500 fr. (3'500 fr. le 31 juillet 2013, 3'500 fr. le 9 juillet 2013, 3'500 fr. le 31 mai 2013, 5'000 fr. le 3 avril 2013, 5'000 le 5 mars 2013, 4'500 fr. le 10 janvier 2013, 10'000 fr. le 19 décembre 2012, 6'000 fr. le 11 décembre 2012, 10'000 fr. le 12 novembre 2012, 12'500 fr. le 17 octobre 2012, 10'000 fr. le
E. 7
septembre 2012, 10'000 fr. le 25 juillet 2012 et 10'000 fr. le 21 juin 2012). La pièce produite par l'intimée n'est pas déterminante dans la mesure où elle constitue un extrait de son compte, sans que l'on ne sache quel critère a été utilisé pour opérer la sélection des crédits visés. Le montant précité de 93'500 fr. devra dès lors être imputé sur celui des contributions d'entretien dues par l'appelant pour la période précitée. 5. 5.1 La Cour statue sur les frais judiciaires et les répartit d'office (art. 104 et 105 CPC). Ces frais sont en règle générale mis à la charge de la partie succombante (art. 106 al. 1 CPC). Toutefois, lorsque le litige relève du droit de la famille, le juge peut s'écarter des règles générales sur la répartition des frais (art. 107 al. 1 let. c CPC). Lorsque la Cour réforme le jugement entrepris, elle se prononce sur les frais de première instance (art. 318 al. 3 CPC). Lorsqu'une décision rendue sous l'égide de l'ancien droit de procédure est annulée et la cause renvoyée en première instance, celle-ci n'ayant pas pris fin, elle continue à être régie par le droit anciennement applicable (arrêts du Tribunal fédéral 4A_471/2011 du 17 janvier 2012 consid. 3.3 et 4A_225/2011 du 15 juillet 2011 consid. 2.2)
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C/14365/2010 La Cour examine l'application de l'ancien droit cantonal de procédure par le premier juge au regard de ce dernier droit (arrêt du Tribunal fédéral 4A_8/2012 du
E. 12
avril 2012 consid. 1; TAPPY, Le droit transitoire applicable lors de l'introduction de la nouvelle procédure civile unifiée, JdT 2010 III 39; FREI/ WILLISEGGER, Basler Kommentar, Schweizerische Zivilprozessordnung, 2ème éd., 2013, n. 14 ad art. 405 CPC). L'ancien droit de procédure prévoyait que tout jugement, même sur incident, devait condamner la partie qui succombe aux dépens (art. 176 al. 1 aLPC). Le juge pouvait cependant toujours compenser les dépens entre époux, partenaires enregistrés et descendants, frères et sœurs, alliés aux mêmes degrés et associés, ainsi que lorsque l'équité le commandait (art. 176 al. 3 aLPC). 5.2 En l'espèce, les frais de première instance, dont ni la quotité ni la répartition ne sont remises en cause, ont été arrêtés conformément aux normes de l'ancien droit de procédure, en conséquence de quoi le jugement entrepris sera confirmé sur ce point. Les frais judiciaires d'appel sont fixés à 3'000 fr. et compensés, à concurrence de ce montant, avec l'avance de frais de 2'000 fr. fournie par l'appelant, qui reste acquise à l'Etat (art. 96 CPC ainsi que 31 et 35 du Règlement fixant le tarif des frais en matière civile [RTFMC - E 1 05.10], art. 111 al. 1 CPC). Vu la nature du litige, ils sont répartis par moitié entre les parties. L'intimée devra ainsi rembourser la somme de 500 fr. à l'appelant et verser celle de 1'000 fr. aux Services financiers du Pouvoir judiciaire. Chaque partie garde par ailleurs à sa charge ses propres dépens (art. 107 al. 1 let. c CPC). * * * * *
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C/14365/2010 PAR CES MOTIFS, La Chambre civile : A la forme : Déclare recevable l'appel interjeté le 19 septembre 2013 par A______ contre le jugement JTPI/11459/2013 rendu le 4 septembre 2013 par le Tribunal de première instance dans la cause C/14365/2010-21. Au fond : Annule le chiffre 1 du dispositif du jugement entrepris. Cela fait, statuant à nouveau : Condamne A______ à verser à B______, au titre de contribution à l'entretien des deux enfants, D______ et E______, par mois et d'avance, allocations familiales non comprises les sommes de : – 6'200 fr. du 1er juillet 2009 au 31 décembre 2010, – 6'400 fr. du 1er janvier au 31 décembre 2011, – 6'000 fr. du 1er janvier au 31 décembre 2012, – 6'700 fr. dès le 1er janvier 2013. Dit que ces montants sont dus sous imputation des montants de 208'952 fr. versés par A______ à B______ entre le 1er juillet 2009 et le 31 mai 2012 et de 93'500 fr. entre le 1er juin 2012 et le 31 juillet 2013. Confirme le jugement entrepris pour le surplus. Déboute les parties de toutes autres conclusions. Sur les frais d'appel : Arrête les frais judiciaires d'appel à 3'000 fr. et les met à la charge des parties par moitié chacune. Dit qu'ils sont partiellement compensés par l'avance de frais fournie par A______, qui reste acquise à l'Etat. Condamne B______ à verser à A______ la somme de 500 fr. au titre de remboursement des frais. Condamne B______ à verser aux Services financiers du Pouvoir judicaire la somme de 1'000 fr. Dit que chaque partie supporte ses propres dépens. Siégeant : Madame Valérie LAEMMEL-JUILLARD, présidente; Madame Nathalie LANDRY- BARTHE, Monsieur Laurent RIEBEN juges; Madame Barbara SPECKER, greffière.
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Indication des voies de recours :
Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF : RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par-devant le Tribunal fédéral par la voie du recours en matière civile.
Le recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14.
Valeur litigieuse des conclusions pécuniaires au sens de la LTF supérieure ou égale à 30'000 fr.
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